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Dans ce 
numéro : 

Saint-Albert, Vol. 18 Mai 2025 Journal Communautaire sans but lucratif 

Programme Nouveaux Horizons pour les aînés. 

1245, Rue Principale 

PARLES-EN 
TA VIE EST 

IMPORTANTE 

819-751-2205 

Semaine Québécoise des familles : 
du 12 au 18 mai 2025 
Semaine Québécoise de la garde scolaire : 
du 26 mai au 1er juin 2025 
Journée contre l’homophobie et la transphobie : 
le 17 mai 2025 

Annonce officielle de l’aide financière de la  
Municipalité de Saint-Albert à la 
Garderie La Grange des Petits.   

Présents lors de la photo:  Au centre Érick Bergeron, directeur et Domi-
nique Poulin, maire.  À gauche, Gilles Larose de Constructions Jacques.   
Aussi présents plusieurs membres grands et petits de la famille Landry. 

Maman 
 

Je voudrais pour ta fête 
t’apporter un très beau cadeau, 

non pas un cadeau qu’on achète, 
mais mon amour 

c’est bien plus beau! 



 

 

Journal Communautaire J’Aî la Bougeotte 
1245, rue Principale, St-Albert, Qué. J0A 1E0 
Courriel :  la.bougeotte@hotmail.com  
www.munstalbert.ca  
(onglet vivre à St-Albert, journal communautaire.) 

Tirage : 720 exemplaires, 10 parutions / an 
Distribution :  St-Albert (gratuit)   

B A B I L L A R D  
Page où l’on achète, on annonce, on vend, on collectionne, etc. 

PROCHAIN NUMERO : fin mai 
Vos articles avant le 15 mai S.V.P. 

Publicité  
Carte d’affaires 15,00$ / parution 
¼ page  35,00$ / parution 
½ page  65,00$ / parution 
1 page 130,00$/ parution 
Veuillez joindre la publicité que vous désirez, le nombre de 
parutions et votre chèque au nom de Journal Communau-
taire à l’adresse ci-haut mentionnée. Contactez : 
Huguette Routhier: (358-2088)  
Sylvie G.Boisvert: (353-2992) 

POLITIQUE D’INFORMATION 
Le journal « J’AÎ la Bougeotte » appartient à la population de St-Albert 
et chacun peut s’y exprimer librement par des opinions, chroniques, 
comptes rendus, nouvelles, etc. 
 
La rédaction se réserve le droit de corriger le français, pour une meil-
leure lecture ou compréhension, et de refuser ou de faire modifier tout 
article qui ne respecte pas les objectifs du journal. 
L’équipe du journal : 
Huguette Routhier, chargée de projet 
Sylvie G. Boisvert, secrétariat. 
Sous-comité de bénévoles 
Le genre masculin est utilisé afin de faciliter la lecture. 
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Horaire de la cueillette des  
vidanges et du bac de recyclage 

Mai 

HORAIRE DES MESSES   
 

9h45    04 et 18 mai 2025 

GARDIENNE 
Vous avez besoin d’une petite sortie au cinéma ou au res-
taurant, je suis disponible pour garder vos enfants.  J’ai 13 
ans, j’ai mon cours de gardienne avertie et je demeure 
dans le 8 ième rang à St-Albert, à 2 kilomètres du village. 
N’hésitez pas à m’appeler. 
  
  Mélodie Harvey (819) 353-2208 

D L M M J V S  
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M ot du maire de mai 2025.     
 

Semaine de l’action bénévole du 27 avril au 3 mai 
2025 
     Chaque année, à la grandeur du Québec, on reconnait 
l’action bénévole et son importance dans le développe-
ment des milieux communautaires. L’implication de ci-
toyens engagés permet de maintenir un tissu social qui 
favorise la solidarité et le respect. «Bénévoler» c’est aller 
vers l’autre, lui apporter du soutien et de l’attention.  C’est 
un geste de solidarité, c’est un don de soi. 
     Cette année ce sera la 51e édition de la Semaine de 
l’action bénévole et comme chaque à année les membres 
du conseil municipal désirent souligner cet événement en 
attribuant un certificat de reconnaissance à un groupe de 
bénévoles. Pour l’Édition 2025, le Cercle de Fermières de 
Saint-Albert a été choisi.  En cherchant sur le web, j’ai 
trouvé la mission de cette organisation.  
     Les Cercles de Fermières du Québec, c’est la plus 
grande association féminine au Québec avec plus de 
30 000 membres.  De par leurs actions et les différentes 
œuvres de bienfaisance qu’ils soutiennent, les Cercle de 
Fermières du Québec contribuent à l’amélioration des con-
ditions de vie de la femme et de la famille, ainsi qu’à la 
préservation et la transmission du patrimoine culturel et 
artisanal.  
     À Saint-Albert, les femmes du Cercle de Fermières sont 
présentes dans plusieurs événements pour aider.   C’est le 
mot que je retiens d’elles, être là pour aider.  Mettre la 
main à la pâte quand on leur demande un coup de main.  
J’ai eu l’occasion de travailler à leur coté à quelques re-
prises, leur simplicité et la joie manifestée à exécuter le 
travail m’ont charmé. Elles démontrent un esprit d’entraide 
extraordinaire. Le Cercle de Fermières a 110 ans au Qué-
bec et environ 85 ans pour celui de Saint-Albert qui est 
composé de 20 membres dont 6 personnes sur le conseil. 
La plus jeune de ses membres a 23 ans. 
     Plus qu’une reconnaissance, c’est un hommage que je 
leur rends aujourd’hui. Cette reconnaissance nous rappelle 
l’importance que nos mères ont joué dans le développe-
ment de nos communautés. Au cœur de la cellule fami-
liale, elles ont tout donné d’elles même. Aujourd’hui, elles 
continuent leur œuvre presque dans l’ombre. Cette ré-
flexion que je vous partage, me donne un éclairage nou-
veau quand viendra, bientôt, le jour de célébrer la fête des 
Mères. Un grand MERCI à vous toutes. 
     À la séance ordinaire du 5 mai le conseil municipal de 
Saint-Albert leur décernera un certificat de reconnaissance. 
Longue vie au Cercle des Fermières de Saint-Albert 
Jetez vos lingettes à la poubelle et pas dans les toi-
lettes ! 
     L’usage des lingettes désinfectantes est monnaie cou-
rante à domicile pour l’entretien des différentes surfaces 
de la maison. Pourtant, au même titre que les serviettes 
hygiéniques, mouchoirs ou masques, ces déchets ne sont 
pas toujours correctement triés. Lorsqu’ils sont jetés dans 
les toilettes, ils s’accumulent dans les canalisations et pro-
voquent régulièrement des bouchons. 
     Pour ce qui concerne notre réseau nous avons à deux  
reprises, depuis le début de l’année, dû réparer des bris 
aux pompes qui acheminent les eaux usées vers la station 

de traitement.  Ces bris ont été causés par des tissus, ser-
viettes sanitaires, couches, chiffons, essuie-tout qui ont 
été jetés dans les toilettes.  Ça bouche les pompes, les 
brisent et ça coûte très cher.  La facture est assumée par 
les utilisateurs du réseau via les taxes de service. Nous 
demandons à tous les utilisateurs d’être vigilants. 
Le terrain de tennis et de pickleball  
     Avec le printemps qui arrive, il devient intéressant de 
profiter des espaces extérieurs.  Je rappelle que le terrain 
est réservé à l’usage du tennis et du pickleball.  Il est in-
terdit d’y faire du patin à roulettes et d’y faire jouer des 
chiens.  Des affiches seront installées afin d’indiquer ces 
restrictions. Pour le patin à roulettes la patinoire est toute 
désignée pour cette pratique. Et le terrain municipal offre 
aussi l’opportunité de jouer avec vos amis canins. J’en pro-
fite pour rappeler que le parc d’agilité canin est disponible 
moyennant une inscription à faible coût. 
     C’est tout pour ce mois-ci. Si vous avez des questions 
ou commentaires à me partager, n’hésitez pas, faites une 
demande au bureau municipal et je vous contacterai. Vous 
pouvez aussi m’adresser un courriel à  
poulindom@telwarwick.net.  
Tous ensemble, nous sommes les acteurs qui font de  
Saint-Albert une municipalité fière et vivante.          
 

Dominique Poulin, votre maire.  

 Mot du maire    
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Communiqué de presse: 

L e conseil municipal de Saint-Albert accordera à la 
Garderie la Grange des petits Inc. Une aide finan-

cière de 75 000$, répartie sur une période maximale de 
dix ans.  Cette annonce a été rendue publique lors d’une 
rencontre tenue à la garderie de Saint-Albert en présence 
des instigateurs du projet et des représentants municipaux 
le 3 avril dernier.  
 
     La présence de cette garderie privée représente une 
valeur ajoutée à notre communauté.  Je félicite les promo-
teurs du projet:  M. Érick Bergeron, Mme Jessica Landry et 
M. Car Landry pour l’implantation de ce service essentiel 
au développement de Saint-Albert, souligne le maire M. 
Dominique Poulin.  La garderie, située au 22, rue Tardif, a 
ouvert ses portes en juin dernier.  Déjà une cinquantaine 
de jeunes la fréquente soutenus par une équipe dévouée. 
 
     «Nous accueillons chaleureusement cette aide finan-
cière qui démontre l’intérêt des élus de Saint-Albert à sou-
tenir notre existence.  Nous profiterons de cette entrée 
financière pour améliorer notre infrastructure et bonifier 
notre aire de jeux dans la cour arrière» indique le proprié-
taire directeur de la garderie aussi présente à Sainte-
Séraphine et Saint-Samuel. 
 
     Ont également contribué à la mise en place de cette 
garderie M. Gilles Larose de Constructions André Jacques 
et M. Carl Landry de la Ferme Landrynoise.  Comme il y a 
une liste importante en attente d’une place dans cette gar-
derie, le directeur envisage la possibilité d’ici quelques an-
nées de demander une augmentation du nombre de 
places auprès du Ministère de la Famille. 
     La Municipalité de Saint-Albert compte plus de 1 750 
citoyens.  Depuis quelques années, on assiste à une aug-
mentation importante du nombre de jeunes familles qui  
viennent s’y établir. 
 
     Monsieur Érick Bergeron nous a fourni un résumé des 
démarches faites pour en arriver à ce magnifique résultat. 
 
     C’est un projet qui a nécessité plusieurs années de tra-
vail avant de voir le jour, le 17 juin 2024. 
 
     Tout a commencé en 2020, lorsque j’ai déposé un pro-
jet au Ministère de la Famille, pour la création d’une gar-
derie 50 places, dont 10 dédiées aux poupons. 
 
     L’idée a réellement pris forme après une rencontre 
avec M. Alain St-Pierre, maire à l’époque.  À travers nos 
échanges, j’ai pleinement pris conscience de l’importance 
d’une garderie à Saint-Albert. 
 
     En août 2021, j’ai reçu le feu vert du Ministère de la 
Famille pour poursuivre les démarches. 
 
     Dès le départ, j’avais sollicité l’entrepreneur Gilles La-
rose, des Constructions André Jacques, pour la construc-
tion du bâtiment.  Son engagement tant sur le plan finan-
cier que par ses précieux conseils, a été inestimable.  C’est 
lui qui m’a ensuite mis en contact avec la Ferme Lan-
drynoise, un précieux partenaire souhaitant s’investir dans 
le projet. 
 

     La Ferme Landrynoise c’est bien plus qu’un partenaire 
d’affaires; c’est aussi une relation précieuse qui s’est trans-
formée en une belle amitié.  Leur soutien est inestimable 
et ils répondent toujours présents lorsque nous avons be-
soin d’eux.  On perçoit clairement que «la famille» est 
l’une des valeurs fondamentales de la ferme.  Le fait 
d’investir dans une garderie témoigne de leur engagement 
profond envers le bien-être des enfants et des familles. 
     La Municipalité de Saint-Albert a également joué un 
rôle clé.  Après une rencontre avec le conseil municipal, 
leur volonté d’investir dans la jeunesse s’est rapidement 
concrétisée.  Leur grande ouverture et leur appui financier 
ont dépassé nos attentes et permettent ainsi d’offrir des 
places subventionnées aux citoyens de Saint-Albert. 
Grâce à tous ces partenaires engagés, la Grange des Petits 
de Saint-Albert se veut un milieu éducatif de qualité, axé 
sur le bien-être et l’épanouissement des enfants. 
Merci à tous pour votre soutien et votre engagement. 
 

Érick Bergeron, directeur. 
 

  Entreprise de chez nous:  La Grange des Petits  

J’ai eu le privilège de visiter les divers locaux de cette 
nouvelle garderie.  Tout a été pensé pour le confort des 
enfants et des éducatrices.  J’y ai vu des visages sou-
riants, des enfants heureux d’être avec leurs amis.  J’ai 
même pu visiter la caverne d’Alibaba (un bel espace où 
tous les jouets sont rangés).  Un service de buanderie 
avec laveuse sécheuse, une cuisine où sont concoctés 
les petits plats nourrissants.  Un beau voyage dans le 
monde de l’enfance. 

   Sylvie G. Boisvert 

Érick Bergeron et Dominique Poulin lors de la signature offi-
cielle des documents. 

La Grange des Petits. 
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MAI : le mois de l’ouïe et de la communication 

 
L’audition ça se préserve, un simple test peut tout changer ! 
Le mois de l’audition a pour but de nous sensibiliser aux enjeux de la santé auditive.  
Environ 864 000 Québécois, soit 10 % de la population, souffrent de déficience auditive.  
Ce pourcentage grimpe à 32 % chez les personnes de 65 ans et plus, et à 47 % chez celles de 75 ans et plus. 
Si vous avez un des symptômes suivant un dépistage auditif s’impose : 

 Difficulté à comprendre dans un environnement bruyant 

 Volume de la télévision plus élevé 

 Besoin de faire répéter votre interlocuteur 
On estime qu'une personne sur quatre pourrait souffrir de perte auditive d'ici 2050. La prévention passe par des dépis-
tages réguliers réalisés par des professionnels, la réduction de l'exposition aux bruits et l'utilisation de protections audi-
tives. Le mois de mai nous rappelle l'importance de prendre soin de notre santé auditive. 
 

Une bonne santé auditive : avoir une meilleure qualité de vie ! 

  Mai, mois de l’audition 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

S’ADRESSANT AUX FAMILLES DE SAINT-ALBERT 
Le comité responsable du renouvellement de la politique familiale de  Saint-Albert invite les familles 
à répondre à un sondage d’ici le 20 mai 2025. Vous courez la chance de gagner  
un chèque-cadeau de 50 $ auprès d’un établissement situé sur le territoire de la municipalité. 
 

Vous avez accès au sondage avec Google Form à l’adresse suivante : https://
docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSchybWFt7d7_l2RgqV88QvX1jaJivfNXX0Q_sySKI8tveby9w/

viewform?usp=header 
Vous pouvez aussi obtenir une copie papier du sondage  

en vous présentant au bureau municipal. 
 

En répondant à ce sondage, vous contribuerez à soutenir le comité qui aura à soumettre au conseil 
municipal un plan d’action visant à bonifier la qualité de vie des familles de Saint-Albert pour les 
trois prochaines années. 

Merci 
Au nom des membres du Comité de renouvellement de la politique familiale 

Nicolas Labbé, Cédric Ouellet, Christine Harvey,  
Érick Bergeron et François Gardner 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fdocs.google.com%2Fforms%2Fd%2Fe%2F1FAIpQLSchybWFt7d7_l2RgqV88QvX1jaJivfNXX0Q_sySKI8tveby9w%2Fviewform%3Fusp%3Dheader&data=05%7C02%7Cdg%40munstalbert.ca%7C3ad10469ef064d894d2f08dd77b30de0%7C5adc
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fdocs.google.com%2Fforms%2Fd%2Fe%2F1FAIpQLSchybWFt7d7_l2RgqV88QvX1jaJivfNXX0Q_sySKI8tveby9w%2Fviewform%3Fusp%3Dheader&data=05%7C02%7Cdg%40munstalbert.ca%7C3ad10469ef064d894d2f08dd77b30de0%7C5adc
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fdocs.google.com%2Fforms%2Fd%2Fe%2F1FAIpQLSchybWFt7d7_l2RgqV88QvX1jaJivfNXX0Q_sySKI8tveby9w%2Fviewform%3Fusp%3Dheader&data=05%7C02%7Cdg%40munstalbert.ca%7C3ad10469ef064d894d2f08dd77b30de0%7C5adc
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L ’assemblée générale annuelle ayant lieu le 23 avril, le nouveau comité vous sera présenté dans le journal de juin.  
Veuillez noter que les jeux Fadoq Centre-du Québec se tiendront du 7 mai au 12 juin dans différentes disciplines 

et que Saint-Albert accueillera les joueurs de pétanque extérieure le 29 mai au boulodrome.  Merci à tous ceux qui se 
sont inscrits et bonne chance.  N’oubliez pas que l’important, c’est aussi de s’amuser. 
 
PÉTANQUE ÉTÉ 2025:  Début des activités mardi le 13 mai à 19h.  Inscription à 18h30.   
Nous vous attendons en grand nombre. 
  

 Marie-France Boucher, présidente Fadoq St-Albert 

  FADOQ SAINT-ALBERT 
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EN MAI À SAINT-ALBERT, 

ÊTRE UN BON CITOYEN C’EST… 
 

    
 Respecter mes voisins en diminuant le bruit en fin de soirée lorsque je profite des soirées à l’extérieur. 

 Entretenir mon terrain sans repousser les débris dans la rue. 

 Enlever mon abri d’auto avant le 1er mai si cela s’applique. 

 Préparer mes gros rebus pour la cueillette qui se tiendra dans la semaine du 1er juin. 
     
     

BONNE FÊTE DES MÈRES LE 11 MAI 
Cet avis vous est présenté par la Municipalité de Saint-Albert. 

C itoyens de Saint-Albert 
Malheureusement, chaque été, des jeunes enfants 

échappent à la surveillance de leurs parents et sont sujets 
à des noyades, parfois fatales, dans les piscines résiden-
tielles du Québec. 
Ainsi, à l’approche de la saison estivale, le gouvernement 
du Québec multiplie ses efforts de sensibilisation à la sécu-
rité des piscines résidentielles. Dans ce contexte, il est 
crucial d’informer les propriétaires de piscine sur les règles 
à respecter en vertu du « Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles ».  
Ce règlement vise essentiellement à contrôler l’accès des 
jeunes enfants aux piscines résidentielles par des mesures 
telles que l’installation d’une clôture munie d’une porte de 
sécurité. Il prévoit également l’obtention d’un permis mu-
nicipal pour les travaux relatifs à l’installation d’une piscine 
et à l’aménagement des équipements attenants, tels 
qu’une terrasse, une plateforme ou une enceinte. 

Le gouvernement met à la disposition de la population 
divers outils permettant de sécuriser une piscine résiden-
tielle selon les normes en vigueur. Veuillez consulter le 
québec.ca/piscinesrésidentielles pour obtenir davantage 
de renseignements ou passez au bureau municipal pour 
obtenir une copie du règlement. 

  Aux propriétaires des résidences avec piscine  

  

Il est important de rappeler que les pro-
priétaires des piscines installées avant le 
1er novembre 2010 ont jusqu’au            
30 septembre 2025 pour mettre aux 
normes leur installation. Toutes les 
autres doivent être con-
formes aux règles. 

Samuel Jodoin, inspecteur municipal 
Samuel.jodoin@mrc-arthabaska.qc.ca 
819 752-2444, poste 4267 
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  Cfq Saint-Albert  

V ous êtes cordialement invitées à assister à l’assem-
blée générale annuelle du Cercle des Fermières de 

Saint-Albert qui se tiendra le 14 mai à 19h . 
     L’année se termine mais pendant la saison estivale le 
travail n’arrêtera pas. Nos métiers sont prêts pour la fabri-
cation de différents articles. 
     En passant, il y a 110 ans que le tout premier Cercle 
des Fermières a vu le jour.  On peut donc dire que c’est un 
organisme qui a vu plusieurs générations de femmes s’en-
traider et communiquer leur savoir à différentes généra-
tions. 
 

Sylvie Bouchard, préposée aux communications 

  

PARCOURS DE CATÉCHÈSE… INITIATION À LA VIE 
CHRÉTIENNE…  
Nous voici déjà rendus à la fin du parcours d’Initiation à la 
vie chrétienne. Comme le temps passe ! Il ne passe ni vite 
ni lentement, il passe tout simplement ! La 7e et dernière 
rencontre est sous le thème du repas eucharistique. Trois 
groupes l’ont déjà vécu les 7, 8 et 10 avril et le quatrième 
groupe l’a vécu le mercredi 16 avril. Nous célébrerons la 
Première Communion des 36 jeunes inscrits au parcours 
lors des messes de samedi 3 mai à Kingsey Falls à 16h, 
dimanche 4 mai à 9h45 à St-Albert ainsi qu’à Warwick 
à 11h. De très beaux moments à venir où lors de ces célé-
brations, tous les membres de la communauté sont invités, 

en guise de soutien, à venir partager leur foi avec tous ces 
jeunes et leur famille. Ça fait du sens avec le mot « com-
munion » dont son origine vient du mot latin 
«communion» qui signifie communauté, mise en commun. 
Donc, lorsque nous communions, en plus de faire alliance 
avec le Christ, nous sommes en « union » avec notre « 
communauté » de foi. On vous attend donc en grand 
nombre pour vivre ensemble, ce moment important dans 
le cheminement de foi de tous ces jeunes qui apprennent 
au fil des jours, à marcher à la suite de Jésus. 
 

Colombe Luneau, animatrice et agente de pastorale 

  Fabrique Sainte-Marguerite-Bourgeoys  
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   CLINIQUE D’ORTHOTHÉRAPIECLINIQUE D’ORTHOTHÉRAPIECLINIQUE D’ORTHOTHÉRAPIE   
JEAN BOISSONNEAULTJEAN BOISSONNEAULTJEAN BOISSONNEAULT   

   
   
   
   
   

134, rue St134, rue St134, rue St---Jean Baptiste,Jean Baptiste,Jean Baptiste,   
Victoriaville, Qué.                (819) 752Victoriaville, Qué.                (819) 752Victoriaville, Qué.                (819) 752---212621262126   

C a h i e r  d e  s e r v i c e s  

INFOS MUNICIPALES 



 

 

C a h i e r  d e  s e r v i c e s  

10 

  

  SOUDURE CRÊTE INC 
1276 rue Principale 

St-Albert , QC 
Cour arrière (Engrais Ducharme ) Porte 1 et 2 

 
ENTRETIEN MACHINERIE AGRICOLE  
ET SEMI-REMORQUE 
SOUDURE TIG, MIG (ACIER, ALUMINIUM, INOX) 
MAINTENANCE SUR SYSTÈME HYDRAULIQUE  
ET PNEUMATIQUE 
FABRICATION, USINAGE, CONCEPTION 

  
819-353-2655 / admin@souduregc.ca 
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C a h i e r  d e  s e r v i c e s  

 Fabrication de matériel apicole 
 Restauration de chaises 
 Peinture et rembourrage 

N’hésitez pas à encourager nos publicitaires,  
ce sont des entreprises de chez-nous. 
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L a pleine lune semble avoir une influence subtile mais 
réelle sur le comportement des chiens et des chats, 

bien que les preuves scientifiques soient encore limitées. 
Certains propriétaires d’animaux rapportent que leurs com-
pagnons deviennent plus agités, anxieux ou excités pen-
dant ces périodes lunaires. Chez les chiens, on observe 
parfois des aboiements plus fréquents ou un sommeil per-
turbé, tandis que les chats peuvent devenir plus actifs la 
nuit, miauler davantage ou montrer un comportement plus 
territorial. 
     Une hypothèse avancée est que la lumière plus intense 
de la lune pleine pourrait affecter les rythmes biologiques 
ou perturber le sommeil des animaux sensibles. De plus, 
certains vétérinaires ont noté une légère augmentation des 
urgences nocturnes autour de la pleine lune, sans qu’un 
lien direct soit clairement établi. En fin de compte, même si 
l’effet n’est pas universel, de nombreux propriétaires per-
çoivent un changement de comportement chez leurs ani-
maux à chaque pleine lune. 

     Au Québec, le règlement sur le dérangement du voisi-
nage est généralement de compétence municipale, donc il 
peut varier d'une ville à l'autre. En règle générale, il inter-
dit tout bruit excessif ou anormal qui nuit à la tranquillité 
publique, surtout entre 23 h et 7 h. Cela inclut les bruits 
provenant d’animaux (comme un 
chien qui jappe sans arrêt), de 
musique forte, de travaux ou de 
véhicules. 
     Les contrevenants peuvent 
recevoir un constat d’infraction et 
se voir imposer une amende, 
dont le montant varie selon la 
municipalité. Soyez donc respec-
tueux envers vos voisins 

Marie-Lou Lambert,  
votre chroniqueuse animale  
Texte et image générés par 
ChatGPT  

  Chronique animale     La pleine lune.  

L a Pivoinerie Lili : des fleurs, de l’amour… et des milliers de visiteurs à Saint-Albert! 
 
     Il suffit de quelques pas dans les champs fleuris de La Pivoinerie Lili pour comprendre pourquoi tant de 

gens tombent sous le charme de la ferme florale et de sa fondatrice Lizianne Fortier. 
     Nichée au 1439 6e Rang à Saint-Albert, cette ferme florale pas comme les autres attire des milliers de visi-
teurs chaque année, venus vivre une expérience agricole douce, sensorielle et profondément humaine. Fondée par 
Lizianne Fortier, une entrepreneure passionnée qui a fait le pari de faire fleurir notre village — littéralement — La 
Pivoinerie Lili est devenue un incontournable au Québec ! 
     Au mois de mai, ses champs explosent de couleurs avec 60 000 tulipes en fleurs, prêtes à être cueillies. C’est un 
spectacle éphémère, spectaculaire… et 100 % local. Petits et grands sont invités à venir choisir leurs fleurs préférées, 
marcher entre les rangs, respirer l’air du printemps et repartir le cœur (et les bras) pleins de beauté. 
     «Ici, on cultive des émotions autant que des fleurs. Chaque bouquet porte un peu de notre terre, de notre histoire 
et de notre fierté», confie Lizianne, qui voit sa ferme comme un lieu de rencontres et de ressourcement. 
     Au mois de juin, ce sont des milliers de pivoines qui seront en autocueillette – plus de 115 variétés différentes sur 4 
acres ! C’est unique au Québec comme expérience et c’est ici à St-Albert que ça se passe. 
     Et ce n’est pas tout : une boutique en libre-service est ouverte à l’année, offrant des bouquets de saison, des 
produits cosmétiques floraux et des cadeaux soigneusement sélectionnés.  
     Le moment parfait? La fête des Mères, bien sûr! Quelle plus belle façon de dire « je t’aime » qu’un bouquet culti-
vé ici, sur les terres de Saint-Albert, avec amour et respect?  
      

 

 Entreprise de chez nous:  Pivoinerie Lili  

Précommandez votre bouquet en ligne des 
maintenant ! 
 
La Pivoinerie Lili, c’est bien plus qu’une ferme.  
C’est la fierté d’un village, une vitrine florissante de 
ce que l’agriculture locale peut offrir de plus doux, de 
plus beau, de plus vivant. 
1439 6e Rang, Saint-Albert 
 
Les activités (suivez les floraisons en ligne) 
Autocueillette de tulipes dès mai  
Autocueillette de pivoines dès juin 
 
Merci à Lizianne Fortier pour cette magnifique invita-
tion à visiter ce sanctuaire floral. 
 
Photo:  Gracieuseté Pivoinerie Lili 
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U n simple oubli matinal ajoute une intrigante spirale 
pour une journée de chasse aux canards remar-

quable. 
      Si vous avez surveillé une partie de football, vous avez 
remarqué les petites bandes nasales dilatoires que les 
joueurs portent sur leur nez. 
     Les athlètes, en commençant par les joueurs de foot-
ball, ont commencé à en porter il y a quelques années.  
Les petites bandes adhésives permettaient de laisser péné-
trer plus d’air et d’augmenter leurs performances.  Mais, 
avec le temps, il s’est révélé que l’utilisation des bandes 
nasales n’était pas uniquement réservée au football. 
     Pendant des années, j’ai souffert de ce qu’on m’a dit 
être un ronflement chronique.  Un jour, récemment, mon 
épouse est arrivée de la pharmacie avec une boîte de ban-
delettes nasales disant qu’elles étaient pour moi.  Aux dires 
de notre pharmacien, ces bandes nasales guérissent en fait 
le ronflement.  Ma femme me dit : «c’est la dernière 
chance, ou bien tu commences à porter des bandes na-
sales en te couchant ou tu vas coucher sur le divan avec 
les chiens.» 
     Les poils m’ont hérissé sur les bras à cet avis final et 
protesté avec indignation.  Chose étonnante, les bandes 
nasales ont fait leur travail à leur première utilisation.  
Après quelques utilisations, j’ai remarqué que ma femme 
était plus joyeuse et je l’étais aussi; je dormais comme si 
j’étais cliniquement mort. Je dormais toute la nuit, car je 
ne recevais plus de coups de pied sur les jambes toutes les 
demi-heures, envoyé sur le divan ou me faire dire de me 
retourner et changer de côté.  Je semblais un peu stupide 
avec cette chose sur le nez, mais ça fonctionnait comme 
un charme.  J’ai inscrit sur mon tableau une chose à faire 
c’était de porter les bandelettes nasales pour garder la paix 
dans notre mariage, un peu comme à l’occasion essuyer la 
vaisselle ou plier le linge. 
     Toute cette histoire d’anti ronflement est survenue 
deux semaines avant la fin de la saison de la chasse aux 
canards.  Dernièrement, j’ai eu l’occasion de chasser avec 
mon ami Bob sur un lac non loin de chez moi.  Il possédait 
une cache à canards en contre-plaqué montée sur des pilo-
tis au milieu d’une pointe sablonneuse qui émergeait de 
l’eau et s’avançait dans le lac.  Cette pointe n’avait pas 
connu de bons résultats plus tôt en saison, mais il y avait 
maintenant de bons espoirs avec les changements de tem-
pérature.  Bob était retourné aux études sur le tard pour 
terminer une technique; ainsi durant les congés scolaires il 
avait plus de temps à consacrer à son sport favori, la 
chasse aux canards.  Un soir, il m’a téléphoné pour 
m’informer que même si la glace avait commencé à se for-
mer à la surface du lac, il y avait toujours des endroits où il 
n’y avait pas de glace.  La nuit, la température descendait 
sous le point de congélation, mais durant le jour le soleil 
faisait fondre la glace et les canards se regroupaient en 
avant de la cache et récemment il avait eu de bons succès 
de chasse. 
     Bob en était arrivé à la conclusion que le temps était 
venu de se payer une visite au lac pour finir la saison.  
Comme je suis toujours prêt à me sacrifier pour une 
chasse aux canards en semaine, j’ai accepté son invitation.  
Les dix derniers jours, la chasse avait été excellente.  Les 
chiens étaient en grande forme pour récupérer nos prises à 
l’eau.  La cache était à environ deux cents verges de l’en-
droit où nous stationnions nos véhicules et nous pouvions 
facilement traîner notre chaloupe et les appelants jusqu’au 
lac.  Encore mieux, souvent il arrivait qu’en fin de saison, 

nous étions les seuls au lac et c’est ce que nous aimions. 
     Après trois ou quatre bonnes sorties de chasse, le lundi 
soir avant Noël, Bob me rappela pour me dire qu’il était 
passé au lac et que la glace avait disparu en avant de la 
cache et qu’il y avait des groupes de canards en grand 
nombre.  Nous avons vérifié sur internet pour connaître les 
conditions atmosphériques pour le lendemain.  Un fort vent 
nord-ouest et de la neige.  J’ai dit à Bob que je pourrais 
quitter la maison vers  4h30 et que je le rencontrerais près 
du stationnement environ soixante minutes plus tard,  
Nous avons raccroché se disant que tout était O.K., j’ai 
préparé mon linge et mes équipements et comme je me 
préparais à me coucher, Bob rappela pour me demander si 
son ami Donald pouvait se joindre à nous.  Je lui ai dit que 
j’étais d’accord mais qu’il n’avait pas à demander de per-
mission pour amener un ami.  Bob m’expliqua que Donald 
était expérimenté et enthousiasme, je lui ai dit que j’avais 
hâte de le rencontrer. 
     Le lendemain matin, le réveille-matin a sonné à 4h.  
Tout était déjà prêt.  J’avais programmé la cafetière.  J’ai 
ramassé mes vêtements, les équipements et fait monter 
Sarcelle dans le camion et suis sorti du garage à la noir-
ceur.  À l’extérieur, c’est plus sombre qu’à l’intérieur, car je 
n’avais pas allumé de lumière pour ne pas déranger la mai-
sonnée.  La neige tombait en tourbillon.  On peut imaginer 
qu’à cette heure hâtive, il n’y avait personne sur la route.  
J’ai conduit à travers le voisinage laissant une trace dans la 
couche de neige.  Avec la tasse de café entre les genoux, 
je me suis rendu jusqu’à la grande route. 
     Me dirigeant vers le lac direction nord, la neige tombait 
plus abondamment.  Une heure passa et la neige tombait 
toujours, j’étais à environ dix milles du lac. J’ai dû ralentir.  
Plusieurs pouces de neige recouvraient déjà la chaussée et 
il était trop tôt pour les déneigeuses.  D’énormes flocons 
de neige tombaient en dansant en avant des essuie-glaces 
et la chaufferette les faisait fondre en touchant le pare-
brise.  J’avançais lentement dans cette tempête. C’est évi-
dent que je ne serais pas au rendez-vous à l’heure fixée, 
j’ai communiqué avec Bob sur son cellulaire. 
«Je me demandais quand j’aurais de tes nouvelles»  qu’il 
me dit.  «Comment ça va?» 
     Je lui dis que j’avançais lentement mais ne pouvais aller 
plus vite.  Bob me répondit : «Ne t’en fais pas l’heure de la 
chasse n’est pas avant 6h45.» Il était presque rendu au lac 
et Donald suivait de près.  Ils installeraient les appelants.  
Tout ce que j’aurais à faire serait de les rejoindre dans la 
cache.  Je me suis excusé, agrippé le volant et continué à 
conduire à travers la tempête. 
     Quand je suis finalement arrivé à l’endroit pour me sta-
tionner, c’était deux minutes avant l’heure de commencer 
à tirer.  J’avais été sur la route pendant un peu plus de 
deux heures, j’étais exténué et heureux de pouvoir station-
ner mon véhicule et de laisser sortir Sarcelle.  Le camion 
de Bob ainsi que celui de Donald étaient déjà couverts d’un 
pouce de neige.  À travers la neige, j’apercevais les appe-
lants se balançant dans les eaux sombres du lac juste en 
avant d’une fine couche de glace blanche.  J’ai enfilé mes 
bottes à poitrine et accroché mes appeaux autour de mon 
cou.  Ensuite, avec Sarcelle, nous nous sommes dirigés à 
travers la mince glace jusqu’à l’arrière de la cache. 
   

Yves Bergeron, bénévole 
Canards Illimités Canada  
 
  Suite dans le journal de juin. 

 Canards Illimités:  Sur le nez!  
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L ’Union des municipalités du Québec (UMQ) a présen-
té en janvier 2025 ses recommandations en commis-

sion parlementaire sur le projet de loi n˚81, loi modifiant 
diverses dispositions en matière d’environnement. Mon-
sieur Martin Damphousse, président de l’UMQ et maire de 
Varennes, a pris la parole en cette rentrée parlementaire à 
l’Assemblée nationale du Québec. 
Ce projet de loi est une avancée significative pour la pro-
tection de l’environnement, car il permettra aux municipali-
tés de réglementer en matière environnementale sans 
avoir à demander l’approbation du ministre de l’Environne-
ment. Présentement, les municipalités doivent obtenir 
cette approbation, même lorsque leurs règlements sont 
plus stricts ou complémentaires aux normes provinciales. 
Le projet de loi vient corriger cette situation en alignant le 
Québec sur les meilleures pratiques et répond à une de-
mande de l’UMQ. Concrètement, cette réforme réduira le 
risque de poursuites judiciaires tout en allégeant le far-
deau administratif des municipalités souhaitant adopter 
des normes environnementales et climatiques plus ambi-
tieuses. 
« En donnant plus de pouvoir aux municipalités dans la 

réglementation environnementale, le projet de loi vient 
répondre à une demande importante de l’UMQ en termes 
d’autonomie municipale. En tant que gouvernements de 
proximité, les municipalités sont les mieux placées pour 
répondre aux défis environnementaux grâce à des initia-
tives locales adaptées. Nous saluons cette réforme qui re-
connaît pleinement le rôle des municipalités dans la transi-
tion écologique », a déclaré M. Martin Damphousse, prési-
dent de l’UMQ et maire de Varennes. 
D’ailleurs, l’UMQ propose une entrée en vigueur des modi-
fications dans un délai de deux ans, afin d’accélérer la 
mise en œuvre. À ce moment-ci le projet de loi ne prévoit 
aucune date d’entrée en vigueur. 
Le mémoire détaillé de l’UMQ est disponible sur notre site 
Internet. 
  
La voix des gouvernements de proximité. 
Depuis plus de 100 ans, l’UMQ rassemble les gouverne-
ments de proximité de toutes les régions du Québec.  Sa 
mission est d’exercer un leadership fort pour des gouver-
nements de proximité autonomes et efficaces. 
Pour plus de détails, consultez le site Web de l’UMQ 
 

L ’Union des municipalités du Québec (UMQ) était pré-
sente aujourd’hui en commission parlementaire sur le 

projet de loi no 86, Loi visant à assurer la pérennité du terri-
toire agricole et sa vitalité. M. Guillaume Tremblay, premier 
vice-président de l’UMQ et maire de Mascouche ainsi que M. 
Normand Dyotte, président de la Commission de l’aménage-
ment et des transports de l’UMQ et maire de Candiac ont pré-
senté les recommandations du milieu municipal. 
L’UMQ salue le dépôt de ce projet de loi, qui introduit plu-
sieurs avancées permettant aux municipalités de jouer un 
rôle clé dans la protection et la mise en valeur des zones agri-
coles. 
 
Quatre avancées pour les municipalités 

 La valorisation des terres en friche, qui facilitera leur re-
mise en culture et leur accès pour la relève agricole. 

 Le soutien à l’agrotourisme, valorisant les produits locaux, 
renforçant le lien avec le milieu agricole et dynamisant les 
régions. 

 L’analyse simultanée de demandes d’exclusion et d’inclu-
sion au territoire agricole par la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 

 L’optimisation des infrastructures municipales déjà en 
place pour la construction de logements. 

 
Toutefois, l’UMQ déplore l’absence de considérations environ-
nementales dans le projet de loi. Les communautés font face 
à des défis croissants liés aux conflits d’usage de l’eau et à la 
contamination des ressources hydriques par les pesticides, le 
phosphore et l’azote. Il est donc impératif d’assurer la partici-
pation du milieu agricole et de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec à la protection de l’environ-
nement et à l’approvisionnement en eau potable. 
L’UMQ formule toutefois des recommandations par rapport au 

processus de demandes d’exclusion du territoire agricole. 
L’union craint que le projet de loi limite les options durables 
de gestion de l’urbanisation pour certaines MRC et bloque 
l’implantation d’infrastructures essentielles en région comme 
des écoles. Il est important de reconnaître la planification 
rigoureuse des MRC et des communautés métropolitaines 
dans les efforts de protection et de mise en valeur des terres 
agricoles. 
« Nous tenons à remercier le ministre M. André Lamontagne 
pour son écoute et sa collaboration dans l’élaboration de ce 
projet de loi. Ces discussions sont essentielles pour soutenir 
un développement harmonieux et durable de nos territoires » 
a déclaré M. Guillaume Tremblay, premier vice-président de 
l’UMQ et maire de Mascouche. 
« Il est essentiel que le milieu agricole fournisse les données 
relatives aux quantités d’eau qu’ils prélèvent dans le cadre de 
leurs activités et que l’impact de ces prélèvements soit analy-
sé en amont par le ministère de l’Environnement. Les munici-
palités et les MRC ont besoin de ces données pour pouvoir 
prendre en compte les besoins en eau du milieu agricole et 
faciliter la conciliation de l’ensemble des usages sur leur terri-
toire. » a mentionné M. Normand Dyotte, président de la 
Commission de l’aménagement et des transports de l’UMQ et 
maire de Candiac en commission parlementaire. 
Le mémoire détaillé de l’UMQ est disponible sur notre site 
Internet. 

Reconnaissance du rôle des municipalités dans la transition écologique.  
Un gain important pour l’autonomie municipale 

Projet de loi sur le territoire agricole – Renforcement du rôle des  
municipalités dans la gestion et la valorisation des zones agricoles 
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C ombattre la désinformation en nutrition, c’est 
mon pain quotidien depuis près de 10 ans. 

Une décennie, c’est suffisant pour voir les mythes 
apparaître, disparaître, puis revenir, métamorpho-
sés, pour plaire à un nouveau public. Je revois sur 
TikTok les mêmes messages erronés que ceux que 
je combattais sur Facebook à une autre ère. Peu 
importe de quelle génération vous êtes, je peux 
vous garantir qu’on tente d’influencer la façon dont 
vous mangez, généralement dans l’objectif de faire 
de l’argent.  
     Pendant longtemps, je déboulonnais chaque mythe, un à 
un, en passant des heures à faire des recherches et à lire des 
articles scientifiques. Mais le problème avec 
la bullshit  nutritionnelle, c’est qu’elle se transforme beaucoup 
trop rapidement pour que ceux et celles qui vulgarisent 
l’information aient le temps de suivre. Chaque fois que je 
parlais d’un nouveau sujet, la prochaine mode était déjà en-
clenchée. En plus, il y a une forme de dépendance malsaine 
dans l’idée de devoir se fier à des experts  ou 
des expertes  pour savoir qui croire ou quoi manger. 
     J’ai donc développé quelques trucs pour semer quelques 
graines de scepticisme quand on s’expose à des messages 
liés à la nutrition. Si vous recevez un conseil en nutrition et 
qu’il répond à un de ces critères, cela ne signifie pas automa-
tiquement que vous êtes devant une fausse information. Par 
contre, cela veut dire qu’un voyant rouge devrait s’allumer 
dans votre tête. 
On vous vend la solution pour bien manger 
Qu’on parle de supplément, de poudre, de pilule, de jus vert, 
d’abonnement à une application ou à un programme ou 
même de livre, si vous devez payer pour autre chose que des 
aliments frais pour pouvoir bien manger , il y a anguille sous 
roche. 
Ça a l’air trop beau pour être vrai 
Généralement, quand on vous promet quelque chose qui a 
l’air trop beau pour être vrai, ça l’est probablement. C’est un 
conseil que vous pouvez appliquer à toutes les sphères de 
votre vie. En nutrition, ça ressemble aux promesses de perte 
de poids durable et rapide ou aux guérisons miraculeuses, 
sans effort et dans le plaisir! 
On qualifie les aliments et les nutriments 
de bons ou mauvais 
Tous les aliments ont des profils nutritionnels différents. Per-
sonne ne va dire qu’un beigne et une pêche contiennent les 
mêmes nutriments. Par contre, on a besoin d’une diversité 
d’aliments et de nutriments pour répondre aux besoins de 
notre corps. Aucun aliment ne peut répondre à lui seul à tous 
nos besoins, même si on vous dit qu’il est bon . En plus, les 

aliments jouent différents rôles dans nos vies, au-delà de leur 
qualité nutritionnelle. Ils contribuent entre autres au plaisir, 
et ça, c’est important aussi d’un point de vue de santé men-
tale. 
Des théories du complot aux diètes miraculeuses, en passant 
par ces aliments qui nous empoisonnent, les réseaux sociaux 
débordent de contenus douteux sur l'alimentation. On s'inté-
resse au phénomène dans notre dossier sur la désinformation 
et ses conséquences. 
On utilise des termes comme miraculeux, magique, 
toxines, poison ou déchet pour parler d’aliments 
En utilisant des termes extrêmes pour parler des aliments ou 
des nutriments, on joue avec vos émotions. On cherche à 
générer de l’espoir, de la peur, du dégoût… Ce sont des tac-
tiques pour attirer l’attention et manipuler. Et c’est très effi-
cace, surtout quand il n’y a aucune validité scientifique der-
rière les propos 
On généralise son expérience personnelle à tout le 
monde 
Les cas classiques sont ceux d’une personne qui parle de ce 
qu’elle mange dans une journée ou qui raconte comment elle 
a réglé ses propres problèmes grâce à l’alimentation et qui 
affirme que tout le monde doit l’imiter. 
Malheureusement, on ne peut pas généraliser une expérience 
personnelle et affirmer que cela va marcher pour tout le 
monde. Même les solutions prouvées scientifiquement fonc-
tionnent rarement chez 100 % des gens! Il y a trop de fac-
teurs qui peuvent changer d’une personne à l’autre. C’est 
pour cette raison que lorsqu’on fait des études, on a besoin 
de beaucoup de volontaires pour tirer des conclusions fiables. 
On vous dit que c’est vrai parce que c’est populaire 
Si tout le monde le fait, ça doit être bon, non? Bien non… 
Même quand un truc est populaire et même si la personne 
est suivie par la planète au grand complet, ça ne veut pas 
dire que ça marche réellement. La popularité de quelque 
chose ou de quelqu’un n’a aucun lien avec sa crédibilité, sa 
véracité ou sa valeur scientifique. 
Ça semble complètement renverser tout ce qu’on sa-
vait de la nutrition 
Je pense à des affirmations comme : Tout ce qu’on vous a 
toujours dit sur la nutrition est complètement faux! ou Les 
nutritionnistes se trompent depuis des décennies!. 
Quand soudainement on vous présente une information qui 
semble être le contraire total de ce que vous avez toujours 
entendu, comme l’idée que boire de l’eau ou manger des 
légumes est dangereux pour la santé, méfiez-vous. Les vraies 
découvertes qui renversent toutes nos connaissances en nu-
trition sont très, très, très rares! 
 
Source:  Bernard Lavallée, nutritionniste, site mordu.ca 

 
Êtes-vous bouleversé, nerveux et déprimé? 
Souffrez-vous d’insomnie? 
Êtes-vous envahi par la crainte? 
Vous trouvez-vous à plaindre? 
Déclinez-vous les invitations aux réunions familiales? Sociales? 
Faites-vous souffrir les autres à cause de vos frustrations? 
Éprouvez-vous du ressentiment? 
Mentez-vous et cherchez-vous à cacher le 
problème d’alcool? 
Avez-vous honte de votre situtation? 
 
IL Y A DE L’AIDE POUR VOUS,  
DANS AL-ANON ET ALATEEN. 

Appelez 1 (888) 425-2666 
Du lundi au vendredi de 8h à 18h 
Ou appelez localement au (819) 740-8385 

 Petit guide d’autodéfense contre la “bullshit” nutritionnelle 

De l’aide et de l’espoir pour les familles des alcoo-
liques. 
Êtes-vous préoccupé par la consommation excessive 
d’alcool d’une autre personne? 
Vous n’êtes pas seul, Al-Anon et Alateen peuvent vous 
aider.  
Pour plus de renseignements sur les réunions,  
composez le:  1-888-425-2666 
Ou visitez le site web  al-anon.org 

Il n’est pas nécessaire de boire pour souffrir de l’alcoolisme! 
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COPIE NON OFFICIELLE À ÊTRE 
ENTÉRINÉE PAR LE CONSEIL  
À LA SÉANCE DU 5 MAI 2025  
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DE LA MUNICIPALI-
TÉ DE SAINT-ALBERT LE 7 
AVRIL 2025 À 19 H 00, AU 
1245, RUE PRINCIPALE, SAINT-
ALBERT SOUS LA PRÉSIDENCE 
DE MONSIEUR DOMINIQUE POU-
LIN, MAIRE. 
Tous les conseillers sont présents 
à l’exception de Jean-Philippe 
Bibeau à cette séance. 
Formant le quorum sous la prési-
dence de Monsieur Dominique 
Poulin, maire. Monsieur François 
Gardner, directeur général et 
greffier-trésorier, assiste à titre 
de secrétaire de la séance. 
MOT DU MAIRE 
Il souhaite la bienvenue à cette 
séance du conseil. Il rappelle les 
règles de fonctionnement des 
séances du conseil au sujet des 
interventions des gens de l’assis-
tance.   
Semaine de l’Action bénévole  
Chaque année on reconnait l’ac-
tion bénévole et son importance 
dans le développement des mi-
lieux communautaires. L’implica-
tion de citoyens engagés permet 
de maintenir un tissu social qui 
favorise la solidarité et le respect. 
Cette année, la semaine de l’ac-
tion bénévole se déroulera du 27 
avril au 3 mai. Il poursuit avec la 
proclamation suivante : 
La Semaine de l’action bénévole 
est de retour au Québec sous le 
thème En route vers le bénévolat. 
Pour bâtir une société juste et 
équitable pour toutes et tous 
nous devons travailler ensemble 
dans le respect et la coopération; 
L’action bénévole permet à toute 
personne de trouver sa voie pour 
améliorer le bien-être de nos 
milieux. Plusieurs citoyennes et 
citoyens de Saint-Albert bénéfi-

cient de l’action bénévole. Il est 
de mise de souligner toute l’im-
portance du bénévolat dans notre 
communauté. 
En conséquence, au nom du con-
seil municipal et des citoyennes 
et citoyens de Saint-Albert, je, 
Dominique Poulin, maire, pro-
clame par la présente que la se-
maine du 27 avril au 3 mai sera 
dédiée «Semaine de l’action bé-
névole 2025» dans notre munici-
palité. 
De plus, j’invite toutes les ci-
toyennes et tous les citoyens à 
nous aider afin de maintenir et 
renouveler l’esprit du bénévolat 
de notre municipalité en s’enga-
geant à répondre aux besoins 
communautaires par des gestes 
de bénévolat. 
POLITIQUE FAMILIALE  
Le mois dernier j’annonçais la 
démarche pour renouveler la 
politique familiale qui avait été 
adoptée en 2009.   Le dossier a 
progressé. La municipalité a mis 
sur pied un comité pour la révi-
sion de la politique familiale et, à 
cet égard, une première ren-
contre a eu lieu et un sondage a 
été préparé. Il sera bientôt dispo-
nible aux familles de Saint-Albert.  
Des informations suivront dans le 
journal local, sur le site web de la 
municipalité et la page Facebook. 
Les objectifs de la politique fami-
liale seront également expliqués. 
Il s’agit d’une démarche qui s’ins-
crit dans le plan d’action de la 
municipalité pour favoriser le 
développement de l’action com-
munautaire. 
2025-04-051 1. ORDRE DU 
JOUR DE LA SÉANCE ORDI-
NAIRE DU 7 AVRIL 2025 
Proposé par M. Nicolas Labbé et 
résolu d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé et, en consé-
quence, il demeure ouvert à toute 
modification. Adoptée.  

 
 
2025-04-052  2. PROCÈS-
VERBAL DE LA SÉANCE ORDI-
NAIRE DU 3 MARS 2025 
Proposé par M. Francis Lacharité 
et résolu d’adopter le procès-
verbal de la séance ordinaire du 3 
mars 2025. Adoptée.  
2025-04-053 3. AUTORISA-
TION DES DÉBOURSÉS DU 
1ER AU 31 MARS 2025 
Le directeur général et greffier-
trésorier a déposé aux membres 
du conseil la liste des comptes 
pour la période du 1er au 31 
mars 2025 de la Municipalité de 
Saint-Albert, totalisant un mon-
tant total de 133 997,43 $. Il a 
déposé aux membres du conseil 
le journal des salaires pour la 
période du 1er au 31 mars 2025 
de la Municipalité de Saint-Albert. 
Proposé par M. François Gosse-
lin et résolu que les comptes 
énumérés soient approuvés et 
payés, conformément à la liste 
remise aux membres du conseil. 
Adoptée.  
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
DE L’ASSISTANCE 
Aucune question n’est soulevée 
par les personnes présentes. 
2025-04-054 5. ADOPTION 
DU RÈGLEMENT 2025-01, 
INTERVENTION AU COURS 
D’EAU LABBÉ 
Des travaux d’entretien et de ses 
frais connexes ont été effectués 
sur le Cours d’eau Labbé sur le 
territoire de la Municipalité de 
Saint‑Albert. Le coût de ces tra-
vaux payés par la Municipalité est 
à la charge des contribuables 
intéressés, au prorata de la su-
perficie contributive de leurs ter-
rains respectifs. Un avis de mo-
tion a été donné lors d'une ses-
sion ordinaire du Conseil de la 
Municipalité en date du 03 mars 
2025 par M. François Gosselin. 

Sur proposition de M. François 
Gosselin, il est résolu d'adopter le 
règlement numéro 2025-01 et 
qu'il soit décrété par ce règle-
ment ce qui suit, à savoir : 
Article 1 
Le préambule du présent règle-
ment en fait partie intégrante. 
Article 2 
À compter de l'entrée en vigueur 
du présent règlement et jusqu'à 
ce qu'il soit abrogé, le tarif de 
compensation pour les travaux 
effectués sur le Cours d’eau Lab-
bé est établi exceptionnellement 
au bassin versant à chacun des 
intéressés tel que le tout est plus 
spécifiquement décrit à l'annexe 
numéro 1 du présent règlement 
et ce, en conformité avec les 
dispositions du règlement numéro 
2025-01.   
Article 3 
Les soldes impayés à la date 
d'exigibilité des compensations 
dues par un intéressé portent 
intérêt au taux annuel de 12% à 
compter du moment où les com-
pensations deviennent exigibles. 
Article 4 
Le présent règlement remplace et 
abroge toute disposition inconci-
liable avec celles des présentes. 
Article 5 
Le présent règlement entrera en 
vigueur conformément à la Loi. 
Adoptée. 
2025-04-055 6. ADOPTION 
DU RÈGLEMENT 2025-02, 
INTERVENTION AU COURS 
D’EAU RUISSEAU À MARTIN, 
BRANCHE 3 
Des travaux d’entretien et de ses 
frais connexes ont été effectués 
sur le Ruisseau à Martin, branche 
3, sur le territoire de la Municipa-
lité de Saint‑Albert. Le coût de 
ces travaux payés par la Munici-
palité est à la charge des contri-
buables intéressés, au prorata de 
la superficie contributive de leurs 

Il est possible de consulter les procès-verbaux et les règlements au bureau  
municipal durant les heures d’ouverture ou sur le site WEB de la municipalité:   

munstalbert.ca 
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terrains respectifs. Un avis de 
motion a été donné lors d'une 
session ordinaire du Conseil de la 
Municipalité en date du 03 mars 
2025 par M. François Gosselin. 
Sur proposition de M. François 
Gosselin, il est résolu d'adopter le 
règlement numéro 2025-02 et 
qu'il soit décrété par ce règle-
ment ce qui suit, à savoir : 
Voir point 2025-04-054 5. pour le 
détail. Adoptée.  
2025-04-056 7. APPUI AU 
COMITÉ DES LOISIRS – DÉ-
PÔT D’UNE DEMANDE FINAN-
CIÈRE POUR LA FÊTE NATIO-
NALE 2025  
Le Comité des loisirs de Saint-
Albert entend déposer une de-
mande d’aide financière pour 
l’organisation d’un événement le 
lundi 23 juin 2025 dans le cadre 
de la Fête nationale du Québec. 
La Société Saint-Jean-Baptiste du 
Centre-du-Québec (SSJBCQ) agit 
comme mandataire de la Fête 
nationale pour la région du 
Centre-du-Québec. 
Il est proposé par Mme Pascale 
Boilard et résolu que la Municipa-
lité de Saint-Albert appuie les 
Loisirs Saint-Albert et son comité 
pour le dépôt d’une aide finan-
cière à la SSJBCQ dans le cadre 
de la Fête nationale du Québec le 
23 juin 2025. Adoptée.  
2025-04-057 8. NOMINA-
TION D’UN ÉLU SUR LE CO-
MITÉ DE RENOUVELLEMENT 
DE LA POLITIQUE FAMILIALE  
La Municipalité de Saint-Albert 
désire renouveler sa politique 
familiale. La participation d’un 
membre du conseil municipal est 
requise sur le comité responsable 
de la démarche. L’adoption d’une 
politique familiale a pour objectif 
de répondre aux besoins expri-
més par les familles de Saint-
Albert. 
Il est proposé par M. Francis 
Lacharité et résolu que M. Nicolas 
Labbé soit nommé délégué du 
conseil municipal sur le comité de 
renouvellement de la politique 
familiale. M. Érick Bergeron, re-
présentant de la Garderie La 
grange des petits, Mme Christine 
Harvey, présidente du Conseil 
d’établissement de l’école Amé-
dée Boisvert, M. Cédric Ouellet 
du Comité 12-18 de Saint-Albert 
et M. François Gardner, directeur 
général de la Municipalité soient 
autorisés à faire partie de ce 
comité. Adoptée.  
2025-04-058 9. RENOUVEL-
LEMENT DU CONTRAT D’EN-
TRETIEN DES APPAREILS DE 
CLIMATISATION ET DE VEN-
TILATION 
La Municipalité est appelée à 
faire appel à une entreprise pour 
renouveler, en 2025, l’entretien 
des appareils de climatisation et 
de ventilation au bureau adminis-
tratif ainsi qu’au Pavillon du Gé-

néral Maurice Baril. Climatisation 
Confort de Victoriaville a offert ce 
service en 2024 et que cette 
entreprise a déposé une offre 
pour l’année 2025. Celle-ci in-
dique un coût de 375 $ par visite 
au bureau administratif et de 285 
$ par visite au Pavillon du Géné-
ral Maurice-Baril. 
Il est proposé par M. Francis 
Lacharité et résolu que le contrat 
2025 d’entretien des appareils de 
climatisation et de ventilation, 
propriétés de la Municipalité de 
Saint-Albert, soit accordé à Cli-
matisation Confort de Victoriaville 
et que ce contrat inclut deux 
vérifications au cours de l’année 
2025. Adoptée.   
2025-04-059 10. TRAVAUX 
DE PAVAGE 2025 
La Municipalité de Saint-Albert, 
par un appel sur invitation, a 
reçue quatre (4) soumissions 
pour les travaux de réparation 
d’asphalte sur les routes dont elle 
a la responsabilité. 
Les soumissions reçues se décri-
vent ainsi : 
Par tonne métrique-  
Travaux  Travaux  
manuels  mécaniques
  
Smith Asphalte 320,00 $ 
  225,00 $ 
Pavage Veilleux 290,00 $ 
  155,00 $ 
Groupe FJH Inc. 268,00 $ 
  217,00 $ 
Scellement Sévigny 
  288,00 $ 
  169,00 $ 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu que la Municipali-
té de Saint-Albert accorde à Pa-
vage Veilleux le contrat de l’en-
semble des travaux de réparation 
du pavage en 2025. Adoptée. 
2025-04-060 11. ENGAGE-
MENT D’UNE TRÉSORIÈRE 
ADJOINTE 
Mme Suzanne Crête, actuelle-
ment directrice-adjointe et gref-
fière-trésorière adjointe, quittera 
ses fonctions d’ici quelques se-
maines. Mme Guylaine Bernier, 
travailleuse autonome, a démon-
tré son intérêt à assurer le suivi 
du travail à la trésorerie. Elle 
détient une grande expérience en 
comptabilité; 
Il est proposé par Mme Diane 
Kirouac et résolu que la Munici-
palité de Saint-Albert accorde un 
essai à Mme Guylaine Bernier à 
compter du 8 avril 2025 jusqu’au 
30 septembre 2025 à titre de 
trésorière adjointe et que le poste 
de directrice-adjointe et greffière-
trésorière adjointe soit abolie et 
remplacée par le titre de tréso-
rière adjointe. Adoptée.  
2025-04-061 12- ACHAT DE 
LUMINAIRES POUR LES RUES 
TARDIF, LANDRY ET LACHA-
RITÉ 
Dans le cadre du développement 

résidentiel à Saint-Albert il y a eu 
l’ajout de maisons au cours des 
derniers mois dans les rues Tar-
dif, Landry et Lacharité. La Muni-
cipalité prévoit ajouter sept (7) 
lampadaires sur cette section de 
son territoire. 
La Municipalité, dans une dé-
marche de gré à gré, a reçu une 
soumission de JC Électrique Inc. 
indiquant que le coût de chacun 
des lampadaires assemblés et 
livrés serait de 789 $ plus taxes. 
Pour la connexion par Hydro-
Québec, incluant l’installation du 
luminaire par JC Électrique Inc., 
le coût revient à 540 $ par lam-
padaire. 
Il est proposé par M. Francis 
Lacharité et résolu que la Munici-
palité accepte la soumission pré-
sentée par JC Électrique Inc.  
Adoptée. 
2025-04-062 13- ADMQ – 
RENOUVELLEMENT DE LA 
LICENCE MUNYS 
L’Association des directeurs géné-
raux du Québec (ADMQ) a créé 
en 2024 un programme informa-
tisé appelé Munys s’adressant 
aux municipalités et MRC. Le 
directeur général de la Municipali-
té a recours régulièrement à ce 
programme dans le cadre de ses 
fonctions. La Municipalité est 
appelée à renouveler sa licence 
donnant droit à avoir accès à ce 
programme. 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu que la Municipali-
té de Saint-Albert renouvelle sa 
licence de la plateforme MUNYS 
pour les douze (12) prochains 
mois au coût de 325 $. Adoptée. 
2025-04-063 14- SEMAINE 
DE L’ACTION BÉNÉVOLE 2025 
Du 27 avril au 3 mai prochain se 
tiendra la 51e Semaine nationale 
de l’action bénévole sous le 
thème «En route vers le bénévo-
lat!». Cette semaine permet de 
faire rayonner les talents et les 
valeurs des citoyennes et ci-
toyens de Saint-Albert qui, par 
leur implication donnent naturel-
lement un sens à la place qu’ils 
occupent dans la communauté. 
Le Carrefour d’entraide bénévole 
des Bois-Francs invite la munici-
palité à proclamer bien haut l’im-
portance de cette semaine et des 
bénévoles.  
Il est proposé par Mme Diane 
Kirouac et résolu que la Munici-
palité de Saint-Albert proclame la 
Semaine de l’action bénévole du 
27 avril au 3 mai 2025 et que 
dans le cadre de cette semaine le 
Cercle des Fermières de Saint-
Albert se voit remettre un certifi-
cat de reconnaissance, signé par 
le maire, pour souligner le béné-
volat offert par ses membres 
dans le cadre de leurs activités 
annuelles. Adoptée.  
2025-04-064 15- MISE À 
JOUR DE L’ÉQUIPEMENT IN-

FORMATIQUE – WINDOWS 
11 
La Municipalité doit apporter des 
modifications à son équipement 
informatique afin d’être en me-
sure d’installer le programme 
Windows 11. L’entreprise locale 
Rhesus a déposé une offre à cet 
effet après avoir analysé l’équipe-
ment actuellement utilisé par le 
personnel administratif. Les chan-
gements à apporter comprennent 
l’achat d’un nouvel ordinateur, la 
mise à jour de deux ordinateurs 
et l’installation d’un serveur phy-
sique, le tout au coût approxima-
tif de 14 000 $ plus taxes. 
Il est proposé par M. Francis 
Lacharité et résolu que la Munici-
palité de Saint-Albert accorde à 
l’entreprise Rhesus le mandat de 
la mise à jour de l’équipement 
informatique au bureau munici-
pal. Adoptée.  
2025-04-065 16- MISE À 
JOUR DE LA STATION DES 
EAUX USÉES 
L’objectif de la Municipalité est de 
terminer au cours des prochaines 
semaines la mise à jour de la 
station des eaux usées afin 
d’assurer son efficacité. La ligne 
d’air dans l’un des bassins est 
défectueuse et cela nécessite les 
services d’une entreprise spéciali-
sée avec des scaphandriers. La 
Municipalité, à la suite d’un appel 
sur invitation, a reçu deux sou-
missions d’entreprises offrant le 
service de scaphandre, soit MVC 
Océan au coût estimé de 10 395$ 
et Divex Marine au coût de    
7 890$; 
Il est proposé par Mme Diane 
Kirouac et résolu que l’entreprise 
Divex Marine soit retenue pour le 
travail devant être exécuté par 
des scaphandriers et que le direc-
teur général soit autorisé à effec-
tuer toute autre dépense visant le 
remplacement du matériel défec-
tueux devant être installé par la 
firme spécialisée. Adoptée.  
2025-04-066 17- ATTESTA-
TION D’ASSAINISSEMENT 
MUNICIPALE (AAM) 
La Municipalité de Saint-Albert 
est appelée à obtenir, d’ici janvier 
2026, l’Attestation d’assainisse-
ment municipal (AAM) provenant 
du ministère de l’Environnement. 
Cette attestation représente un 
document légal permettant d’en-
cadrer l’exploitation de la station 
des eaux usées. 
Pour réaliser la démarche d’ob-
tention de cette attestation, la 
Municipalité a convenu de faire 
appel à une firme spécialisée. La 
Municipalité a, sur invitation, 
demandé à deux firmes spéciali-
sées de présenter une soumission 
pour réaliser la démarche AAM. 
La Municipalité a reçu deux sou-
missions, soient APEX Expert 
conseil au coût de 8 750$ plus 
taxes et EXP au coût de 4 500$ 
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 Agenda Trois Mois     Comité 12-18 tous les JEUDIS soirs 19h00  

MAI 
 

05  Séance du conseil 
11  Fête des Mères 
14  AGA Fermières 19h 
15  Journée des familles 
19  Journée des Patriotes 
19  Bureau municipal fermé 
20, 21, 22 Distribution arbres 
et compost 

JUIN 
 
02  Séance du conseil 
15  Fête des Pères 
24  Fête nationale du  
      Québec 
24  Bureau municipal fermé 

plus taxes; 
Il est proposé par M. François 
Gosselin et résolu que la Munici-
palité de Saint-Albert retienne les 
services de la firme EXP Inc. pour 
réaliser la démarche visant l’ob-
tention de l’Attestation en assai-
nissement municipal et que cette 
démarche soit terminée au plus 
tard au 30 novembre 2025. 
Adoptée.  
2025-04-067 18- PERMIS DE 
SOLLICITATION – COMITÉ 
FADOQ ET COMITÉ 12-18. 
Le Règlement 2012-12 de la Mu-
nicipalité de Saint-Albert dicte les 
conditions d’émission des permis 
de sollicitation et de colportage 
sur son territoire. Le comité FA-
DOQ et le Comité 12-18 ont dé-
posé leur demande après avoir 
rempli le formulaire approprié. La 
demande déposée par le Comité 
FADOQ vise à permettre la vente 
du pain du partage le mercredi 
16 avril entre 16 heures et 21 
heures. La demande déposée par 
le Comité 12-18 consiste à la 
vente de chocolat en avril afin de 
soutenir financièrement la réalisa-
tion d’une activité pour les jeunes 
membres du comité. 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu que la Municipali-
té de Saint-Albert autorise le 
Comité FADOQ et le Comité 12-
18 à réaliser leurs activités de 
sollicitation auprès de la popula-
tion de Saint-Albert. Adoptée 
2025-04-068 19- AVIS DE 
MOTION – PROJET DE RÈ-
GLEMENT 2025-03 SUR L’OC-
CUPATION DU DOMAINE PU-
BLIC 
M. Francis Lacharité donne avis 
de motion qu’à une prochaine 
séance du conseil, que le règle-
ment no 2025-03 relatif à l’occu-
pation du domaine public sera 
adopté. Une copie du projet de 
règlement a été remis aux élus. Il 
peut être pris connaissance dudit 
règlement au bureau municipal 
durant les heures normales d'ou-
verture. 
2025-04-069 20- AVIS DE 
MOTION – PROJET DE RÈ-
GLEMENT 2025-04 TRAVAUX 
SUR LE COURS D’EAU HÉ-
BERT 

M. Nicolas Labbé donne avis de 
motion qu’à une prochaine 
séance du conseil, que le règle-
ment no 2025-04 relatif aux tra-
vaux sur le cours d’eau Hébert 
sera adopté. Une copie du projet 
de règlement a été remis aux 
élus. Il peut être pris connais-
sance dudit règlement au bureau 
municipal durant les heures nor-
males d'ouverture. 
2025-04-070 21- ENTRETIEN 
MÉNAGER AU BUREAU MUNI-
CIPAL 
M. André Beaulieu a informé la 
Municipalité, il y a quelques se-
maines, qu’il ne désirait plus 
poursuivre l’entretien ménager au 
bureau administratif situé au 
1245, rue Principale. Mme Guy-
laine Couturier a démontré son 
intérêt à accepter cette tâche. 
Mme Couturier s’est occupée de 
l’entretien ménager avec succès 
au cours des trois dernières se-
maines. La Municipalité et Mme 
Couturier se sont entendues sur 
les coûts reliés à cette tâche heb-
domadaire. 
Il est proposé par Mme Diane 
Kirouac et résolu que la Municipa-
lité octroie le mandat de l’entre-
tien ménager à Mme Guylaine 
Couturier et que le directeur gé-
néral soit autorisé à signer, au 
nom de la Municipalité, l’entente 
convenue avec Mme Guylaine 
Couturier. Adoptée.   
22- LECTURE DE LA CORRES-
PONDANCE ET SUIVI DE 
DOSSIER 
Le directeur général et greffier-
trésorier, M. François Gardner, 
procède à la lecture de la corres-
pondance reçue. 
Table des MRC du Centre-du-
Québec : invitation à prendre 
part à une rencontre visant à 
présenter la démarche régionale 
de codéveloppement optimisée. 
Cette activité se tiendra le mardi 
20 mai de 13 h à 16 h à l’Hôtel 
Universel de Drummondville. Le 
conseil évaluera la pertinence d’y 
déléguer un représentant lors de 
sa prochaine séance d’étude. 
M. Alain Rayes : lettre de re-
merciements adressée au maire 
et aux élus. 
2025-04-071DÉFI-VÉLO DE 

LA MAISON DES GREFFÉS 
LINA CYR 
Le Défi-vélo de la Maison des 
greffés Lina Cyr a soumis une 
demande d’autorisation de passer 
dans la municipalité le 11 juillet. 
Il s’agit d’une randonnée cycliste 
pour promouvoir l’activité phy-
sique et sensibiliser la population 
aux dons d’organe. 
Il est proposé par Mme Diane 
Kirouac et résolu que la Municipa-
lité de Saint-Albert autorise le 
Défi-Vélo de la Maison des gref-
fés Lina Cyr à passer sur son 
territoire le vendredi 11 juillet 
2025. Adoptée. 
AUTRES CORRESPONDANCES 
REÇUES 
Ministère des Transports et 
de la Mobilité durable 
(MTMQ) : refus d’autoriser le 
branchement d’une lumière élec-
trique au coin du 9e Rang et de 
la route 122. Ce point sera discu-
té par les élus à la prochaine 
séance d’étude. 
Parc d’agilité canine : ouver-
ture de la saison 2025 le jeudi 10 
avril. Une formation commanditée 
par la Municipalité de Saint-Albert 
sera offerte aux membres le sa-
medi 10 mai. En cas de mauvais 
temps, cette activité sera reprise 
le samedi 31 mai. 
23. POINTS D’INFORMATION  
Prenez note que le bureau muni-
cipal sera fermé le lundi 21 avril à 
l’occasion de la fête de Pâques. 
Du 20 au 22 mai prochain, se 
dérouleront les journées an-
nuelles de distribution du com-
post et d’arbres au bureau muni-
cipal.  À cette occasion, le jeudi 
22 mai, M. Yvon Camirand de 
l’organisme Un arbre, Une vie 
sera avec nous afin de trans-
mettre des conseils sur la planta-
tion d’arbre. C’est un rendez-
vous. 
Le message qui suit s’adresse à 
tous les utilisateurs du service 
des eaux usées. Une probléma-
tique touche l’entretien du réseau 
d’égout. Depuis le début de l’an-
née, à deux reprises, la municipa-
lité a dû réparer des bris aux 
pompes qui acheminent les eaux 
usées vers la station de traite-
ment.  Ces bris ont été causés 

par des tissus, serviettes sani-
taires, couches et guenilles jetés 
dans les toilettes.  Les pompes 
bouchent et brisent. La répara-
tion coûte très cher. La facture 
est alors assumée par les utilisa-
teurs du réseau via les taxes de 
services. Nous demandons à tous 
les utilisateurs d’être vigilant.  
Le terrain de tennis et de 
pickleball : avec le printemps 
qui arrive il devient intéressant de 
profiter des espaces extérieurs.  
Le terrain est réservé à l’usage 
du tennis et du pickleball.  Il est 
interdit d’y faire du patin à rou-
lette et d’y faire jouer des chiens.  
Des affiches seront installées afin 
d’indiquer ces restrictions. Pour le 
patin à roulette la patinoire est 
toute désignée pour cette pra-
tique. Et le terrain municipal offre 
aussi l’opportunité de jouer avec 
vos amis canins. Le parc d’agilité 
canin est disponible moyennant 
une inscription à faible coût. 
Sur une note technologique, la 
MRC a procédé au lancement de 
son nouveau site Web.  Complè-
tement revu et remanié aux be-
soins actuels, la nouvelle plate-
forme sera utile à toute la popu-
lation de la région.  Le maire 
invite les citoyens à y faire une 
visite et découvrir ses nouvelles 
fonctionnalités :  
mrcarthabaska.ca 
24. AFFAIRES NOUVELLES DE 
L’ASSISTANCE 
Une citoyenne soulève des ques-
tions sur des dépenses et des 
décisions récentes du conseil. 
25. QUESTION DIVERSES 
Aucun élu ne soulève une ques-
tion. 
2025-04-072 26. LEVÉE DE 
LA SÉANCE 
Les sujets de l’ordre du jour étant 
épuisés, il est proposé par Mme 
Pascale Boilard de lever la séance 
ordinaire du 7 avril 2025 à 19 h 
50. La séance est close. 
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01  Fête du Canada 
07  Séance du conseil 
20 juillet au 2 août  
Vacances de la construction 
Bureau municipal fermé 
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